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édito
Chères Arcoises,
Chers Arcois,

N os espaces verts commencent à se couvrir 
des couleurs d'automne laissant derrière 
nous la belle saison estivale.

Un été encore animé par la commune avec des presta-
tions diverses et variées et de qualité.

Une 4e édition des Nuits du Réal magnifique, de belles 
fêtes médiévales et tout un panel d'animations pour 
égayer notre quotidien, mais également pour nos com-
merçants.

En cette année des 80 ans du débarquement de Pro-
vence, la commune a proposé sur plusieurs mois des 
manifestations autour du sujet.

L’apothéose fut le 15 août avec des cérémonies patrio-
tiques en présence d'une centaine de personnes, familles 
de vétérans américains et anglais, en plus de tous les 
autres participants, également très nombreux. Un 
magnifique défilé dans le centre-ville a été particulière-
ment apprécié de tous, et la soirée s'est terminée par le 
traditionnel bal de la Libération.

La commune, au-delà des animations, a inauguré la bas-
tide Sainte Cécile pôle e-culturel. Elle a fait l'unanimité 
sur l'excellence du travail mené sur ce site ainsi que de 
son intérêt pour les Arcs mais également au-delà.

Parallèlement, l'autre gros chantier des vestiaires à la 
salle polyvalente se termine.

L’extension est déjà en fonction, et très vite les usagers 
de la salle pourront bénéficier des vestiaires et aména-
gements communs refaits entièrement.

Pendant le même temps les bâtiments du quartier Saint-
Roch se poursuivent.

Pour rappel, 4 lots d'un permis d'aménager datant de 
2009 comprenant la résidence séniors Loreden, le clos 
du Réal, le bâtiment en construction avec 1000m2 dédiés 
au commerces ou services en rdc sur lesquels les élus de 
la commune travaillent avec le propriétaire, et un dernier 

lot qui est le parking après la passerelle et qui a été rétro-
cédé à la commune en 2019.

A l'arrière, une zone 2AU, c'est à dire à urbaniser, était 
inscrite au PLU depuis 2013. Cette zone a vocation, 
conformément au PLU qui donne des droits à bâtir, à être 
urbanisée puisque située en plein centre-ville. J'ai sou-
haité avec mon équipe inscrire dans la délibération que 
cette zone prévoit du logement et également des services.

Aujourd'hui, rien n'est construit sur le site et nous pres-
sons pour avoir dans le cadre des aménagements futurs, 
un projet avec notamment de l'hôtellerie car il est impor-
tant pour l'attractivité du centre-ville d'avoir ce type de 
structures entre autres et pas seulement du logement.

Vous l'aurez compris, la gestion de la commune concerne 
tous les aspects des besoins de chacun.

Nous répondons au mieux à chacun d'entre eux toujours 
dans l'intérêt général et en étant redevables du respect 
des lois et textes en vigueur, et notamment l'obligation 
de la loi SRU.

Dans un autre registre, nous poursuivons des travaux de 
voirie. Le chemin du Baguié, jouxtant l'avenue des Lau-
rons a fait peau neuve tout comme d'autres chemins qui 
vont être traités prochainement.

Vous le voyez nous ne chômons pas et œuvrons dans tous 
les domaines avec ferveur, mais toujours avec le plaisir 
de travailler pour l'ensemble des habitants de la com-
mune.

N'hésitez pas si vous souhaitez rencontrer un élu de la 
commune ou moi-même à nous contacter, car que ce soit 
pour une remontée de doléance ou simplement pour 
échanger, le seul moyen d'avoir une réponse est de 
contacter la mairie et ses élus. Nous sommes, je suis à 
votre écoute.

Bien à vous
Le Maire Nathalie Gonzales

Bulletin d’informations municipales N° 37 - Octobre 2024 1



C’est d’actu !

La Bastide Sainte Cécile vous ouvre ses portes :
Soyez les bienvenus ! 

C’est l’un des projets les plus importants qui voit le jour. Le Maire et les élus, dont Mme Charles et M. Lamat ont œuvré d’ar-
rache-pied avec les services de la commune pour le mener à bien. Et quel résultat ! 

Dans ce pôle, la culture côtoie l’art, les sciences et la technologie avec un écomusée de l’olive hightech et polysensoriel, un espace 
de médiation scientifique géré par l’association Gulliver, et des salles d’expositions, de conférences et de réunions. 

Mme le Maire et les élus de la ville ont inauguré ce tout nouveau pôle le 21 septembre dernier en présence de M. Claude Alema-
gna, Conseiller Régional de la Région Sud représentant le Président Renaud Muselier, Mme Françoise Legraien, Conseillère 
Départementale représentant le Président du Conseil Départemental du Var Jean-Louis Masson, Mme Valérie Marcy, élue com-
munautaire réprésentant le Président de Dracénie Provence Verdon Agglomération Richard Strambio, M. Alain Caymaris, Maire 
de Trans en Provence, Mme Carole-Line Gravier, représentant Daniel Maria Maire de Callas ; des entreprises, associations et 
agents de la commune qui ont œuvré à la réalisation de ce projet et qui ont été chaleureusement remerciés, tout comme des 
personnes ayant fait don d’objets.
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Nos co-financeurs : 
- � L’Etat et l’Union Européenne pour les travaux de réno-

vation énergétique financés à hauteur de 201 613,83€ 
- � La Région Sud à hauteur de 570 000€ 
- � Le Département pour le parking et l’aménagement à 

hauteur de 200 000€
- � Dracénie Provence Verdon agglomération par un 

fonds de concours de 80 000€ 
La commune, quant à elle, finance les travaux à hauteur 
de 889 675,90.

En à peine un an, le plus gros du chantier a pu être finalisé : rénovation 
complète des bâtiments, des moulins et des réseaux, création d’un parking 
et son cheminement, création de 6 nouvelles salles et mise en accessibilité 
maximale pour les personnes à mobilité réduite. Un grand merci aux entre-
prises qui se sont investies à fond pour tenir des délais très courts.

Ce projet a été repensé comme annoncé dans le programme en 2020. Le 
Maire et son équipe souhaite avant tout un site vivant, permettant de mul-
tiples fonctions afin de pouvoir à un moment ou un autre amener chaque 
arcois à avoir une raison de s’y rendre.  

Si vous n’avez pas encore découvert ce site, voici un petit aperçu en images…

Infos pratiques :
Ouverture du mardi au samedi
De 10h à 12h et de 14h à 17h
Tarif adulte : 6€ ; enfant de 6 à 18 
ans : 4€ ; gratuit pour les moins 
de 6 ans.
Tarifs de groupe, visites guidées 
et autres prestations disponibles 
sur le site internet.
Accessibilité PMR
Parking attenant

Le chemin de l’olive, de la récolte à la fabrication.

Table sensorielle.

Salle réservée aux professionnels pour des conférences, 
séminaires, réunions, etc. Le plafond d’origine a été 
conservé.

Deux salles d’exposition.

L’entrée de l’écomusée de l’olive.
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Conseil Municipal des Jeunes

Madame le Maire a rencontré les écoliers et les collégiens dans leurs 
établissements pour présenter les missions du Conseil Municipal 
Jeune et le rôle des conseillers.

Après une première mandature, des participations aux événements 
locaux, au Plan Climat Air Energie du Territoire, à la Forêt fait école, 
au devoir de mémoire et l’organisation de la fête d’Halloween qui 
connut un grand succès, une nouvelle saison débutera prochainement 
avec de nouveaux conseillers municipaux jeunes âgés de 10 à 16 ans, 
et certains qui souhaiteraient reconduire leur mandat.

En tant que membre du CMJ, ils pourront mener des projets qui leur 
tiennent à cœur. L’intérêt général sera toujours l’objectif n°1. Ils tra-
vailleront pendant 2 ans avec les différents services de la ville, et leurs 
élus délégués, pour mettre en œuvre leurs projets en étant acteur, au cœur du service public et de la vie citoyenne. Une belle 
occasion de découvrir comment fonctionne une collectivité, et de faire le choix de participer aux évènements ou de venir travail-
ler directement avec les services concernés pour les créer. Davantage d’autonomie sur la base du volontariat et de la disponibilité.

Toute l’équipe municipale leur souhaite une belle mandature et les attendent pour les aider à monter leurs projets.

Une nouvelle mandature débute prochainement !

DUCOULOMBIER EURL 
Activité : Plomberie, 
chauffage, sanitaire,
clim etc.

Dépannage et installation

Adresse de l’établissement :
579 chemin le Serre
83460 Les Arcs sur Argens
Tél. : 06 88 25 31 89
Mail :
stephane.ducoulombier@orange.fr 

M’CONDUITE 
Activité : Auto-école 

Adresse de l’établissement :
68 avenue Jean Jaurès
83460 Les Arcs sur Argens 
Tél. : 06 82 99 81 49 
Mail :
mconduite.lesarcs@gmail.com

LE CABANON 
Activité : Restaurant

Changement de propriétaires 

Adresse de l’établissement :
20 place Edouard Soldani 
83460 Les Arcs sur Argens 
Tél. : 07 88 54 91 68

Le CMJ en séance. 

Les nouveaux commerces
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Aménagement de la ville

Quartier Saint-Roch

Quartier La Valette

Les aménagements du quartier Saint-Roch (lot B), dont le permis d'aménager a 
été validé en 2009 sont en cours. Ils comprennent, notamment au rez-de-
chaussée, environ 1 000 m² d’espaces dédiés aux services et commerces. 
Au-dessus, des logements sociaux seront également intégrés, renforçant ainsi 
l'offre de logements accessibles 
à tous et répondant à la loi SRU, 
qui prévoit un nombre de 
logements dits « sociaux » dès 
1200m² de surface de plancher. 
Ces constructions s’inscrivent 
dans le cadre des objectifs de 
logements  soc iaux de  la 
période triennale 2017-2019.

Ce projet a obtenu un permis de construire à la date du 24 avril 
2023. Bien que le PLU puisse autoriser le double de logements, 
les élus ont travaillé sur le projet, le ramenant à un total de 99 
logements, dont 43 en logement locatif social. En plus des 
habitations, un parc aménagé ainsi qu’un abri bus seront 
créés, contribuant à améliorer la sécurité des usagers des 
transports en commun.

Toutes les communes de plus de 3 500 habitants ont une 
obligation légale de créer des logements sociaux afin 
d'atteindre les objectifs triennaux fixés par l’État. Cette 
démarche permet de répondre aux besoins en matière de 
logement et promouvoir la mixité sociale.

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) vise à 
promouvoir la mixité sociale et impose aux communes d’avoir 
au moins 25 % de logements sociaux. Les communes qui ne 
respectent pas cette exigence s'exposent à des sanctions sous 
forme d’amendes ou de pénalités, pouvant aboutir à une 
situation de carence. Bien que la commune ait déployé des 
efforts pour se conformer à cette obligation, et n’atteignant pas 
les 25% de logements sociaux, elle est actuellement en situation 
de carence.

Dans un avenir proche, la commune signera un contrat de 
mixité sociale pour la période 2023-2025 avec la DPVA. Ce 
contrat permettra d’évaluer l’efficacité des actions déjà mises 
en œuvre et également de minorer le nombre de logements.

La grille d’éligibilité aux logements sociaux prend en compte 
divers critères, tels que la situation familiale, l’état de santé, les 
revenus, ainsi que les situations d’urgence (DALO, par 
exemple).

Ils sont à comptabiliser dans la totalité du permis d'aménager 
comprenant le clos du Réal et la résidence Loredon.

Une fois la demande de logement social effectuée en ligne, il 
est impératif de se faire connaître auprès du service du CCAS 
et de renouveler cette demande chaque année.

Depuis le 1er janvier 2024, la gestion des logements sociaux a 
évolué. Au lieu de réserver des logements spécifiques pour les 
mairies, un système de "flux de logements" a été mis en place. 
Cela signifie que le nombre de logements disponibles chaque 
année est déterminé en fonction du parc de logements détenu 
par le bailleur dans la commune, d’une part communale, ainsi 
que du nombre de logements qui se libèrent annuellement. 

Les logements sont attribués au cours des Commissions 
d’Attribution de Logements. Celles-ci sont composées de 
différentes entités qui décident des logements attribués. La 
commune, comme les autres organismes, propose le 
positionnement de familles mais n’a toujours qu’une voix lors 
du vote.

Insertion paysagère de l’aménagement de l’espace Saint-Roch.

Insertion paysagère du nouveau quartier La Valette.
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Pendant les grandes vacances, la mairie a fait appel à une 
entreprise de peinture pour rafraichir la crèche du Gréou.

Les petits ont pu, dès la rentrée être accueillis dans un lieu aux 
couleurs vives, parfaites pour stimuler leur créativité et leur 
imagination ! Tous les espaces ont été repeint, et bien sûr des 
couleurs plus douces ornent les dortoirs.

Coup de neuf pour la crèche du Greou 

Travaux et aménagements

De nouvelles couleurs à la crèche Le Greou.

Le plancher de l'esplanade de la bibliothèque réalisé en régie.

Au cours de l’été, l'école Hélène Vidal a 
é g a l e m e n t  b é n é f i c i é  d e  q u e l q u e s 
changements. En effet, le plancher de 
l’amphithéâtre de l’école Vidal a été rénové 
et un chauffe-eau thermodynamique 
raccordé à une pompe à chaleur a été 
installé. Ce dernier permet de faire des 
économies d'énergie (pouvant aller jusqu'à 
60%) en captant l’air extérieur, produisant 
ainsi de la chaleur.

La pergola de la cour maternelle est en 
cours de réalisation, supprimant le bois 
abimé pour le  remplacer par de la 
ferronnerie. Elle est réalisée par l’un de nos 
agents, spécialisé entre autres dans ce 
domaine. 

Des améliorations dans 
les écoles pour un plus 
grand confort et des 
économies d’énergie
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Travaux et aménagements

Dernière phase de travaux pour la rénovation énergétique aux écoles.

Le chantier d’extension des vestiaires de la salle 
polyvalente est achevé. Depuis plusieurs mois, les 
joueurs bénéficient de nouveaux vestiaires. 

La réhabilitation des anciens vestiaires est en 
cours et sera terminée en novembre. Cette 
réhabilitation nous a permis de reprendre tous les 
planchers, de refaire toute la plomberie, tout le 
système de chauffage et de reprendre entièrement 
les locaux, du sol au plafond, ainsi que les 
sanitaires et douches. 

Un réaménagement est également fait pour le 
stockage de matériel. Les associations de 
basketball, de football, et les écoles bénéficieront 
chacune d’un espace de stockage individuel et de 
locaux entièrement neufs.

Ces investissements sont co-financés par l’Etat à 
hauteur de 107 351,20€ au titre de la DETR, par la 
Région Sud à hauteur de 220 000€ au titre du 
FRAT. Une participation de 10 000€ a été octroyée 
par la Fédération Française de Foot concernant ses 
vestiaires. La commune a, quant à elle, investi près 
d’1 million d’euros.

Travaux de la salle polyvalente en cours de finalisation

Concernant l’école maternelle Jean Jaurès, un 
nouveau bloc de climatisation a été installé, 
permettant à la salle informatique et aux classes 6 et 
7 de bénéficier d’une climatisation nouvelle 
génération.

La dernière phase de remplacement des menuiseries 
de l'école élémentaire Jean Jaurès est en cours de 
finalisation. : Il ne reste plus que le préau et la salle 
informatique. 

Quant au réfectoire, il a bénéficié d’un coup de 
peinture réalisé par les services techniques de la 
ville, qui ont aussi œuvré dans la salle de plonge et 
dans la chambre froide de la cuisine. 

Coût des opérations estivales : 164 000 HT € pour les 
deux écoles.

Les anciens vestiaires en cours de réhabilitation
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Enfance et jeunesse

Le multi-accueil
Le Greou

Les vacances
de l’ALSH et
du Club Ados aux
Arcs-sur-Argens !

Avant les vacances, la structure multi-accueil Le Greou a 
célébré une journée sur le thème de “La plage”. La crèche s'est 
transformée en une véritable oasis de sable fin, offrant aux 
enfants une expérience sensorielle unique. Les tout-petits ont 
exploré divers ateliers sensoriels, participé à une chasse au 
trésor, des jeux d'eau et des parties de pêche, le tout conçu 
pour stimuler leur curiosité et leur motricité. Les activités, 
réalisées avec des matériaux recyclés, ont mis en avant 
l'importance du recyclage et de la créativité. La journée s'est 
clôturée par un goûter rafraîchissant avec des glaces et un 
pique-nique sur des serviettes de plage, apportant une touche 
finale à cette ambiance estivale.

Cet été, vous avez été nombreux à nous confier vos enfants 
pour faire de ces deux mois des vacances inoubliables.

L'ALSH a vibré au rythme des Jeux Olympiques avec une large 
variété d’activités sportives telles que le basketball, le tir à l’arc, 
des initiations au judo, à l’athlétisme, au badminton et au 
hockey. Nous avons également proposé des jeux d’eau, des 
structures gonflables, des jeux musicaux, des ateliers créatifs, 
un spectacle de magie, une kermesse médiévale, des sorties 
notamment le Luc’eau Parc, le mini-golf, La Base de loisirs de 
Vidauban, la Base de Loisirs du Luc et bien d'autres activités 
encore...

Une journée plage à la crèche

Une excursion au parc “Spirou” pour nos ados.
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Enfance et jeunesse

Les vacances
de l’ALSH et
du Club Ados aux
Arcs-sur-Argens !

Les ados ont, quant à eux, séjourné à 
Senez et Avignon lors de ces escapades 
remplies de découvertes et d’aventures. 
I l s  ont eu  l 'occas ion de  v is i ter 
l’Aquaventure Park, ainsi que le parc 
“Spirou” et le parc “Wave Island”.

De nombreuses autres activités ont 
également été organisées dans la région, 
comme la soirée électro au festival Les 
Nuits du Réal, la découverte du marché 
médiéval, la visite du vélodrome, une 
journée à la plage, une partie de 
bowling, une journée au Drop in à 
Vidauban, etc.

Jeux d’eau à la base de loisirs du Luc 

Drop in durant le séjour à Seniez

Les jeunes en session Kayak.
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Louane a enchanté petits et grands. En première partie, nous avons découvert l’artiste Marguerite Thiam. 

Festivités

Les Nuits du Réal
Cette année encore, Les Nuits du Réal ont accueilli 
près de 4000 visiteurs. Les Nuits du Réal sont 
devenues en 4 ans un événement culturel, mettant en 
avant la volonté du maire, des élus, appuyés des 
agents pour que perdure le spectacle vivant au sein 
de la commune.

Le festival continue d’évoluer et propose chaque 
année des scènes musicales françaises variées pour 
un public toujours aussi enthousiaste. Nous avons 
célébré le 4e art avec des artistes pop, électro et 
jazzy, dans une atmosphère festive et conviviale.

Petit tour d’horizon de cette 4e édition…

Vous avez vécu une soirée jazzy et groove sur les chansons entrainantes 
du célèbre Michel Jonasz accompagné par son Jazz Band, dont la 
première partie était assurée par Jeanne Bonjour.
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Mentissa, une artiste pleine de panache et de délicatesse.

Les textes de Nuit Incolore, nous ont transportés le temps d’une soirée dans un monde empreint de poésie.

C’est Louane, artiste reconnue à la voix douce et mélodieuse qui a fait l’ouverture de notre festival 2024, avec une fin de concert 
où Louane est descendue mixer au milieu de son public !

Festivités

L’espace restauration a été assuré grâce aux 4 food trucks présents.
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Merci aux artistes pour leurs magnifiques performances et ces 
soirées inoubliables.

Un grand merci à nos sponsors : le Château Saint Pierre, le 
Château Font du Broc, Progress Homes, AEI promotion 
immobilière, COFFIM, Barjane, Marinette, De Pierre et d’Azur, 
Hyper U Les Arcs. 

Nous remercions également nos partenaires, Kiss Fm, le 
Mensuel, Gamm Vert Les Arcs, le Domaine Valette, Cellier des 
Archers, Château Sainte Roseline, BFM Toulon Var et 
Kom’Unikez. 

Merci à tous les commerçants Arcois et aux foodtrucks d’avoir 
accueilli les festivaliers pendant ces 4 jours. 

Merci aux bénévoles, aux techniciens, aux agents de sécurité, 
aux secouristes Arcois.

Un festival qui n’aurait pu avoir lieu sans l’investissement et la 
ferveur des services municipaux et des élus : animation, 
technique, police municipale, communication, direction 
générale.

Festivités

Pour clôturer cette quatrième édition, la soirée a électrisé le public, avec Klingande ! 
DJ Benak a ouvert cette soirée, suivi du DJ Charles J

Merci à vous, public, venu nombreux !

Rendez-vous en 2025
pour la 5e édition des Nuits du Réal !
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Festivités

L’été aux Arcs, c’est aussi…
La Fête de la musique

La Fête Nationale les 13 et 14 juillet 

La Fête Votive

Le Festival des Terrasses

4 soirées musicales en 
terrasses pour profiter de l’été.

Feu d’artifice, concert et bals.

La traditionnelle fête votive qui a ravi petits et grands. 
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Vie associative

Le dynamisme des associations arcoises n’est plus à démontrer. Tout au long de l’année, mais également en été, elles organisent 
de nombreux événements avec le soutien de la commune. Quand les bénévoles et les présidents s’investissent, la vie locale n’en 
est que fortifiée ! Quelques exemples…

Vous avez été nombreux à venir festoyer lors des « Festes du 
Castrum d’Arcus » organisées par l’association Les Médiévales- Les 
Arcs.

Cette année, le marché médiéval dévoilait une cinquantaine 
d’échoppes et de tavernes révélant les savoir-faire et les créations 
de multiples artisans.

La parade d’ouverture fut menée par la présidente de l’association 
et son ancien président, accompagnés du Maire et des élus. Une 
remontée en temps de grâce avec un grand défilé animé et coloré 
de multiples costumes. Ont suivi des animations en tout genre 
comme les « Tirs d’engins de guerre », le « Parcours de l’Octroi » et 
le « Tournoi de lice à pied et behourd », ou encore le spectacle 
nocturne « Rêveries d’une pitchoune du castrum » .

La soirée des miracles 2024

Parade menée par (de gauche à droite) Mme le 
Maire Nathalie Gonzales, l’ancien président 
des Médiévales Georges Yévadian et la 
présidente Cécile Debret-Guerre.

Déambulation musicale, danseurs et chimères nous ont 
plongé dans une ambiance médiévale festive.

Les Festes du Castrum d’ArcusDeux soirées des chancrouns
« Sian Deï Arcs »

Carton plein pour la soirée des miracles et la fête 
des vins organisées par Sian deï Arcs.
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Vie associative

La chapelle Saint-Pierre du Parage a accueilli, cette année 
encore, les œuvres des artistes de l’Atelier du Val d’Argens 
et des Allumés d’Art

Les associations culturelles, artistiques et sportives se sont 
réunies dimanche 8 septembre pour vous présenter leurs 
structures et leur passion... sous la pluie.

Une journée organisée chaque année pour découvrir les 
associations de la commune et échanger avec les adhérents en 
toute convivialité le temps d’une journée. 

Retrouvez la liste des associations arcoises sur le site de la ville. 

Le Festival Polynésien Expositions Associatives

La ville des Arcs a accueilli la culture polynésienne le temps d’un week-end. 

Exposition de l’Atelier du Val d’Argens.

Malgré une journée pluvieuse, les bénévoles, adhérents et futurs 
adhérents étaient au rendez-vous pour la traditionnelle « 
Journée des associations ».

La journée des Associations
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Terre de Jeux

Les Jeux Olympiques aux Arcs
Pour cette année unique où nous accueillions à Paris les Jeux Olympiques 2024,
les Arcs ont suivi le mouvement en organisant des activités sportives et ludiques, 

faisant honneur à notre label Terre de jeux 2024.

La cérémonie d’ouverture des Jeux Olympiques animée et festive aux Arcs 
avec la participation des enfants de l’ALSH et l’équipe d’animateurs qui ont 
réalisé la flamme olympique Arcoise, et de nombreuses associations.

Merci au Club Léo Lagrange, au Centre d’Animation Socio-Culturel, les Arcs 
Running, l’ASA Basketball, les Traits de Provence, le Judo Club Arcois, 
l’Entente Bouliste Arcoise, l’ASA Football, les Arts Martiaux Vietnamiens et 
l’AS Gymnastique Rythmique.

Parade de la cérémonie d’ouverture 
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Des animations diverses étaient également proposées du 
lundi au vendredi, durant les deux semaines de JO, 
comme du basket, du tir à l’arc etc… Des moments 
ludiques et sportifs rassemblant petits et grands ! 

Tous les soirs, Arcois et visiteurs pouvaient supporter ensemble leurs 
sportifs favoris sur la place du Général De Gaulle et ce jusqu’à la 
cérémonie de clôture marquant la fin des premiers jeux.

Dans la poursuite des jeux paralympiques et profitant de la rentrée 
scolaire, le service animation a effectué des ateliers d’handisport avec 
6 classes de l’école Jean Jaurès et l’ALSH. 

Entre le lancer de vortex privé de ses jambes, puis de la vue et sur une 
jambe, et le volleyball assis, les enfants ont pu avoir un aperçu de la 
pratique d’une activité sportive avec un handicap et ainsi apprécier 
les exploits réalisés par les athlètes à l’occasion de ces jeux.

Bravo à tous les sportifs des jeux olympiques et paralympiques pour 
la moisson de médailles rapportées à la France grâce à leurs exploits 
sportifs.Entrainement de basketball

Session de tir à l’arc.
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Pôle séniors

À la fin de la saison, le Pôle Séniors s'est associé au Centre de Formation des Apprentis (CFA) du Campus Régional des Arcs pour 
organiser diverses activités enrichissantes. Parmi celles-ci, des ateliers de coiffure ont été proposés, accompagnés d'une 
dégustation de pâtisseries préparées par les apprentis. De plus, une initiation au métier de boulanger a été offerte, permettant 
aux participants d’apprendre à confectionner des brioches et du pain.

Puis, l’heure des vacances a sonné, et l’année s’est clôturée avec un pique-nique agréable et convivial au Parc Max Carzoli.

Avec la rentrée, le Pôle Séniors a signé une 
convention de partenariat intitulée "CAP Sport 
Santé Sénior" avec le Comité Départemental 
Olympique et Sportif  du Var ainsi que 
l’association GV Trans. À partir du 11 septembre, 
une nouvelle série de 24 séances d'activités 
physiques gratuites sera proposée aux membres 
du Pôle Séniors.

Petit rappel : pour devenir adhérent, il vous 
suffit d'avoir 50 ans ou plus et de vous inscrire 
gratuitement auprès du service du Pôle Séniors, 
ou sur l'adresse poleseniors@lesarcssurargens.
fr

Pique-nique au Parc Max Carzoli.

Atelier boulangerie au 
CFA du Campus 
Régional des Arcs. 
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Les Aînés du Cepoun

Le mois de juin a été particulièrement riche 
en activités. Tout d'abord, la traditionnelle 
sortie de cette année s'est déroulée à Tourves. 
Ils ont eu l'occasion de visiter le Musée "Les 
Gueules Rouges" avant de découvrir le 
domaine de Billardier, où ils ont déjeuné et 
assisté à un spectacle de "danses du monde". 
Ensuite, ils ont également participé à une 
excursion aux archives départementales de 
Draguignan pour y découvrir une exposition 
sur le débarquement.

En collaboration avec les élèves de 6e du collège 
Jacques Prévert, les aînés ont aussi créé un potager 
au sein du foyer Le Cepoun, où divers légumes ont 
été plantés. Par ailleurs, ils ont pris part tout au long 
de l'année scolaire à des repas intergénérationnels à 
l'école Jean Jaurès.

Sortie annuelle à Tourves.

Repas intergénérationnel à l’école Jean Jaurès. 

Excursion aux archives départementales de Draguignan.

Repas d’été pour les aînés.

Enfin, le mois s'est achevé sur une note conviviale avec un 
repas d'été animé, partagé avec les élus de la commune.
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Devoir de Mémoire

Cérémonie d’hommage aux morts
pour la France en Indochine

Commémoration du charnier de Signes

La journée nationale du 8 juin commémore la fin de 
la guerre d’Indochine suite aux accords de Genève 
de 1954. Cette guerre, déclenchée après la Seconde 
Guerre mondiale, opposait les forces françaises aux 
indépendantistes vietnamiens du Viêt-minh.

Mme le Maire était accompagnée des élus de la ville et 
du CMJ, de Mme Françoise Legraien, Conseillère 
Départementale, des autorités civiles et militaires, 
des associations patriotiques, notamment Charles 
Bisiaux, président de l’AACVG, et des arcois.

Jeudi 18 juillet, Madame le Maire, accompagnée de Madame 
Grossi-Wagner et d’un membre du CMJ, s'est rendue sur le site 
commémoratif du vallon des fusillés. 

Le charnier de Signes est un triste épisode touchant la 
Résistance pendant la Seconde Guerre mondiale, au cours 
duquel trente-sept résistants français et un officier américain 
ont été fusillés par l'armée allemande, les 18 juillet et 12 août 
1944. C'est là que M. Georges Cisson a été assassiné après avoir 
été torturé par la gestapo dans leurs locaux, rue paradis à 
Marseille. 

Le charnier de Signes est découvert en septembre 1944 dans le 
vallon entre Le Camp et Signes. Il est depuis un lieu de 
mémoire reconnu Nécropole Nationale. 

A l’occasion de l’anniversaire des 80 ans de la libération, un 
hélicoptère a déposé le drapeau français dans la clairière 
attenante, lors de cette cérémonie. 

Commémoration du 8 juin

Cérémonie du 18 juillet 2024 au vallon des fusillés.
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Devoir de Mémoire

Le Memorial Day

Les 80 ans de la Libération des Arcs

Le Memorial Day, journée dédiée à la mémoire des 
soldats tombés au champ d'honneur, a été célébré 
avec émotion et solennité au cimetière américain de 
Draguignan. Un lieu de mémoire où reposent 861 
soldats américains. 

Madame le Maire Nathalie Gonzales, accompagnée de 
Madame Emilie Grossi-Wagner et de Monsieur Olivier 
Pommeret ont rendu hommage à ceux qui ont sacrifié 
leur vie pour la liberté et la paix. 

Des rencontres inoubliables,  une programmation 
enrichissante, un travail de mémoire d’envergure avec la 
participation de nombreux bénévoles et des écoles… En 
somme, une année de commémorations exceptionnelle.

L’année 2024 sera aussi celle de la Libération des Arcs, de la 
Libération de la Provence. Durant ces quelques mois, nous 
nous sommes souvenus de ceux qui chantaient le Chant des 
Partisans, de tous ceux qui ont vécu le 15 août 1944, date 
historique qui pose les prémices de la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale. 

L’exposition de l’Association Arcoise des Combattants et 
Victimes présentait, grâce à des panneaux détaillés, les 
évènements marquants de cette période tumultueuse, ainsi 
qu’un travail d’une classe de l’école Jean Jaurès dédié au 
résistant Georges Cisson.

Deux conférences sur « L’Opération Dragoon » ont été 
données, l'une pour les élèves du collège Jacques Prévert, et 
l'autre ouverte à tous. Grâce à Michel Delannoy, nous avons pu 
comprendre la puissance de cette opération, totalement 
complémentaire de celle de Normandie et repositionnant la 
France dans le camp des vainqueurs.

Pendant la semaine de la Résistance, du 27 mai au 2 juin, 
l’exposition de rue « Les Arcs sous l’occupation » retraçant 
l’histoire de la Seconde Guerre mondiale (et locale) a pris place 
sur le parvis de la Mairie et le long du parvis de la place du 11 
Novembre, et ceux jusqu’à la fin du mois de septembre.

Un parcours de visite a été créé pour découvrir les différents 
lieux arcois qui ont fait notre histoire de l’entre-deux guerres 
à la Libération, également adapté en livret de jeu à télécharger 
sur le site de la ville. Les visites guidées ont pu avoir lieu tout 
l’été.

Il en est de même pour l’escape game familial « Les minots 
dans la Résistance » créé pour l’occasion à la Maison de 
l’Histoire des Arcs, durant lequel des familles se sont 
retrouvées dans la peau de jeunes résistants arcois.  Cet escape 
game est toujours accessible.

L’Appel du 18 juin fut commémoré comme chaque année. Cet 
appel qui, 4 ans plus tard, porta ses fruits grâce au courage et 
à la détermination de ceux qui l’ont entendu, qui ont résisté 
face à l’oppresseur et qui ont malheureusement, trop souvent, 
perdu la vie.

Cimetière Américain
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Ce mois d’août, 2 expositions inédites ont pris place. Celle de 
Marc Morillon, dans la chapelle Saint-Pierre du Parage et sur 
la place du Général De Gaulle, qui replaçait les évènements de 
l’été 1944 en Provence dans leur contexte historique global et 
mettait en lumière l’engagement des troupes françaises dans 
les combats pour la libération, notamment les troupes 
coloniales françaises.

Celle de l’association Operation-Dragoon.com qui, depuis plus 
de 10 ans, rend hommage aux héros du Débarquement de 
Provence, aux libérateurs et aux résistants de la ville des Arcs.
Un panneau informatif sur la résistante Hélène Vidal a été 
réalisé par les élèves de l’école éponyme. 

Cette année, pour la première fois, l’association a exposé la 
reconstitution complète (sauf les ailes) d’une carlingue de 
planeur Americain Waco CG4-A ayant atterrit dans la région 
des Arcs. Ce dernier a également été mis à l’honneur à 
l’occasion de la conférence sur les pilotes et leurs planeurs 
donnée en cette même salle par le spécialiste et auteur Philippe 
Esvelin.

Le 7 août, nous nous sommes plongés dans le Débarquement 
au côté d’un commando d’Afrique, avec Pierre Velsh, le 
narrateur de ce film documentaire réalisé avec brio par 
Philippe Natalini. Pierre Velsh s'était volontairement engagé à 
17 ans en imitant la signature de son père sur l'autorisation.

Les marcheurs de la Dragoon Liberty March ont défilé le 13 
août, en tenue militaire d’époque, pour commémorer les 
parachutistes qui ont libéré la Provence en 1944 et ont relié La 
Motte à Draguignan en passant par la commune. 

Point d’orgue de ces 80 ans : la journée du 15 août restera dans 
la mémoire de tous les participants. Le matin, nous rendions 
un hommage aux 13 lorguais décédés en présence des membres 
des familles des Lorguais. Une gerbe a été déposée en leur 
honneur par Mme Nathalie Gonzales, accompagnée des 
familles et de M. Claude Alemagna.

L’inauguration de la stèle de M. Roger Ganivet s’est déroulée 
ce même jour en présence de trois membres de sa famille. 
Nous tenons à remercier l’association Opération-Dragoon.com 
qui, grâce à un travail de recherche, a permis de rendre 
hommage à ce civil, assassiné par deux allemands le 15 août 
1944. La stèle est érigée à l’endroit où il a été abattu.

A 17h, les cérémonies rendant hommage à ceux qui ont perdu 
la vie durant la Seconde Guerre mondiale débutèrent à la stèle 
des 13 lorguais. Mme le Maire et les élus de la commune ainsi 
que des Maires de DPVa et des représentants de la Région et 
du Département, les familles de vétérans américains et anglais, 
les familles de vétérans français, les autorités civiles et 
militaires, le chanoine, les associations des véhicules histoires 
civils et militaires, les citoyens, tous ont répondu présents 
pour honorer leur mémoire, en ce 80e anniversaire de la 
Libération.

Devoir de Mémoire

Exposition de Marc Morillon

Film diffusé sur la Place du Général de Gaulle

Inauguration de la stèle de Roger Ganivet

Conférence sur les planeurs et vernissage de l'exposition de l'association 
operation-dragoon.com
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Le pont de la gare a été renommé et porte à présent le nom du 
Major William Boyle, figure américaine emblématique qui 
permit la libération de notre commune. Le discours de son fils 
Mike Boyle et la présence nombreuse des membres de sa 
famille ont été un moment d’émotion pour tous. Lors de cette 
cérémonie, nous avons dévoilé la plaque commémorative 
comportant le nom des soldats américains du 517e Régiment de 
Parachutistes américains morts ici-même, et offerte par les 
familles américaines. Un discours a également été prononcé 
par Brad Hicks, le petit-fils du Général Frederick. 

De vibrants hommages ont été rendus, en français et en 
anglais, par Mme le Maire Nathalie Gonzales, M. Charles 
Bisiaux et M. Franck Dugas. La fille de M. Georges Cisson, Mme 
Arnaud-Cisson, a évoqué la bravoure, l’héroïsme de son père 
et ses valeurs morales dans un discours émouvant.

Les cérémonies se sont clôturées par le défilé d’une 
quarantaine de véhicules anciens, tractions et véhicules 
militaires qui ont enchantés les 
spectateurs présents. Comme 
au moment de la libération, les 
passants ont pu recevoir des 
bonbons et des chewing-gums. 
La liesse était au rendez-vous ! 

Les festivités ont débuté par un 
apéro-concert puis un bal sur 
la place du Général De Gaulle, 
o ù  é t a i e n t  i n s t a l l é s  l e s 
décorations confectionnées par 
les enfants de l’ALSH. 

Un moment de convivialité a permis d’offrir à nos invités 
anglais et américains un repas froid confectionné par un 
commerçant des Arcs. Venus de tous les coins des États-Unis, 
dont l’Alaska, les familles de vétérans ont vécus selon leurs 
dires une journée « magique » remplie d’émotions. 

Une journée historique, où nous avons perpétué notre devoir 
de mémoire envers tous les soldats et civils morts lors de cette 
guerre effroyable. 

Enfin, le samedi 28 septembre, l’association Provence 44 
Productions vous présentait le rôle des gendarmes varois 
durant la seconde guerre mondiale dans un film retraçant le 
parcours de plusieurs gendarmes qui, en combattant pour la 
libération de leur pays, ont consentit au sacrifice de leur vie.

« Je souhaite dire un grand merci à chaque membre des 
familles de résistants français ou de vétérans anglais et 
américains présents. Remercier aussi l’association des 
Combattants et Victimes de Guerre avec qui nous œuvrons 
pour le devoir de mémoire, le maître de cérémonie et les 
porte-drapeaux toujours présents. Merci encore à Franck 
Dugas, Adrien et Jean-Michel Soldi, Marc Morillon, Michel 
Delannoy pour tout leur investissement et leur passion de cette 
période de l’histoire et des hommes qui l’ont vécu. Merci enfin 
aux associations, l’orchestre l’Indépendante, les parachutistes 
de l'association Airborne forces, les véhicules des associations 
CNPAM83 club nostalgie passion, Autos motos 83, et 
l’association Opération-Dragoon.com pour les véhicules, les 
kakémonos installés du Rond-point de la Libération jusqu'à la 
place du Gal de Gaulle, l’exposition à la salle des fêtes. Enfin, 
merci aux équipes internes et aux élus qui se sont investis pour 
que ce cycle commémoratif soit des plus réussi. » 

Le Maire, Nathalie Gonzales.

Devoir de Mémoire

Hommage aux 13 Lorguais

Inauguration du pont Major Boyle

Défilé des véhicules

Discours de Mme Cisson
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Expression Libre 

Quel est le devenir de la parcelle 2AUBb qui est située au bout de l’impasse Simone Veille ?

Dans le dernier Caminan, je faisais tribune au sujet de l’urbanisation excessive de l’hyper centre-ville dénonçant le « sur bêton » 
dégradant notre environnement local et notre paysage provençal. 
Oui et j’assume avoir voté en son temps favorablement pour ouvrir à l’urbanisation en bordure du Réal sur son extrémité Sud-Est 
du quartier de Saint-Roch sud pour faire de cette zone une mixité de fonction qui renforçait l’attractivité immobilière mais aussi 
qui prévoyait une offre de services publics !...

Cétait bien l’esprit recherché à l’origine même de la délibération qui portait ces intérêts et enjeux dont je me fais de ce nouveau 
quartier en cœur de ville : rétablir un parfait équilibre entre habitats et infrastructures publiques. Cette zone d’urbanisation a bien 
vocation principale d’habitat insuffisamment équipée dans notre commune pour compenser les carences de logements sociaux 
mais il était également compris d’intégrer des services publics au plus proche du centre-ville !.
Je me fais de ce micro-territoire non pas une zone uniquement résidentielle mais bien un réel espace de vie mixte, vivant, 
accueillant et qualitatif. 

Comment pouvons-nous oublier l’essence même de cette délibération qui avait cette nécessité de mixité pour promouvoir 
davantage de la résidentialisation ?
L’attention du devenir de la parcelle peut paraître insignifiante en superficie mais justement, selon moi, elle symbolise l’esprit 
initial de ce développement urbain équilibré. 

Quand on prône pendant la campagne électorale de 2020 la démocratie participative, il serait bon de questionner les administrés 
sur le devenir de notre cœur de ville !... 

Nicolas DATCHY, seul conseiller de l’opposition.

Expression Libre 

Chers Arcois et Arcoises,

Cet été, notre commune a été le théâtre de nombreux événements marquants, offrant une saison riche en festivités et en moments 
de partage. La retransmission des Jeux Olympiques sur écran géant a rassemblé la communauté dans une ambiance conviviale 
pour suivre les exploits de nos athlètes. Le festival des "Nuits du Réal" a enchanté le public avec des concerts variés, mettant en 
scène des artistes comme Louane et Michel Jonasz. La Grande Fête Médiévale a transporté les participants dans le passé avec des 
spectacles de chevalerie et des animations historiques.

Nous avons également célébré le 80e anniversaire de la Libération avec des cérémonies et des expositions émouvantes, rendant 
hommage aux héros de la Seconde Guerre mondiale. Ces événements ont marqué un été inoubliable aux Arcs-sur-Argens, 
témoignage de notre dynamisme et de notre diversité culturelle.

À l'approche de la rentrée, nos enfants s’apprêtent à reprendre le chemin de l’école, marquant le début d’une nouvelle année 
pleine de promesses. Les vendanges, autre moment fort, rythmeront également cette période, réunissant les habitants autour de 
nos traditions viticoles.
En parallèle, le projet "Sainte-Cécile" va bientôt voir le jour. Ce nouvel espace culturel et mémoriel offrira à chacun des moments 
de découverte et de célébration, tout en honorant notre riche patrimoine.

Cette rentrée s’annonce donc pleine de vitalité, mêlant éducation, traditions et culture, pour le bonheur de tous les Arcois.
Ensemble, continuons de faire des Arcs-sur-Argens un lieu de vie accueillant et dynamique !

Avec tout notre engagement,  
Votre groupe "Longo Maï
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Expression Libre 

Geneviève DIBO, Adjointe déléguée à l’action sociale et CCAS, à l’aide à 
l’insertion professionnelle et à la formation.

L'équipe du CCAS œuvre au quotidien pour 
accompagner les personnes (familles, 
jeunes, personnes isolées, séniors...) qui en 
éprouvent le besoin à un moment donné. 
De la constitution de dossiers divers et 

variés comme l'aide alimentaire, le logement, 
l'orientation des usagers vers différentes 

structures, le bien-être des séniors, en luttant contre 
l'isolement et en favorisant le lien social, la lutte contre les 
violences conjugales, l'aide au permis pour les jeunes afin de 
faciliter la recherche d'emploi, l'accueil de nombreux stagiaires 
dans le cadre de stages professionnels ou autres, le CCAS aide 
également les familles avec le tarif social cantine, l'aide à la 
recherche d'emploi... Le CCAS travaille avec de nombreux 
partenaires afin de proposer un maximum de solutions en 
fonction de la situation à laquelle l'administré(e) est 
confronté(e). C'est un service qui demande de la disponibilité, 
de l'écoute, de la rigueur mais surtout de la bienveillance. 
Chacun d'entre nous peut avoir besoin un jour ou l'autre d'une 
oreille attentive, alors n'hésitez pas à pousser la porte du CCAS.

Stéphane HUDDLESTONE, Adjoint délégué à la vie locale
et aux associations

Je suis engagé comme élu auprès de la 
municipalité depuis juin 2020 avec, pour 
délégation la vie locale, les grands projets et 
les associations.
J'ai pour mission, accompagné par le 

service événementiel, de faire vivre au mieux 
notre village. Je pense qu'à ce jour, le challenge 

est relevé. Notre plus beau défi, avec une certaine fierté, est la 
4e édition des Nuits du Réal cet été. Parti d'une feuille blanche, 
nous avons réussi à faire vibrer au son des artistes et des 
milliers de spectateurs le théâtre. Idem pour le marché de Noël 
où l'objectif était d'offrir une animation gratuite pour les 
enfants ou encore les marchés nocturnes.
Sans oublier les associations, plus de 80 dans notre village, 
pour lesquelles nous faisons au mieux, en les accompagnant 
dans leurs projets, et en accédant autant que possible à leurs 
demandes.
Je pourrais m'éterniser sur l'ensemble de notre travail, mais le 
plus important est le plaisir à occuper le poste d'adjoint de la 
commune. Être élu est un honneur, mais aussi un devoir de 
servir les intérêts de la commune.
Il reste de belles choses à accomplir avant la fin du mandat. 
Une partie de ma délégation est d'accompagner les projets. 
Beaucoup ont déjà vu le jour, mais d'autres, tout aussi 
importants, sont à venir.

Laurent BONZI, Conseiller municipal délégué au patrimoine naturel et à 
l’agriculture.

Honoré de la confiance de Mme le Maire, je 
m’implique depuis 4 ans au sein de la 
municipalité avec les délégations/missions 
qui m’ont été confié.
La protection du patrimoine naturel, la 

forêt communale, est réalisée avec la mise en 
place d’un plan de gestion forestière durable en 

collaboration étroite avec l’ONF. Nous avons installé des 
apiculteurs locaux pour promouvoir la pollinisation et la 
production de miel de qualité. Je suis également l’élu référent 
du Comité Communal de Feux de Forêt, qui permet un 
renforcement de la vigilance et des moyens de lutte contre les 
incendies.
Ma deuxième mission est le développement et la préservation 
de l’agriculture sur le territoire. Entouré d’agents compétents, 
le projet de maraîchage communal bio s’est réalisé avec la 
ferme Saint Jean. Pour renforcer la protection des zones 
agricoles, nous travaillons également sur la modification du 
zonage dans le cadre d'une modification du PLU.
Nous avons mené une politique ambitieuse en faveur de la 
protection de l'environnement et du développement d'une 
agriculture durable sur notre commune et je tiens à remercier 
le personnel communal qui m’a accompagné dans ces 
missions.

Christelle Virquin, Conseillère municipale 

L’enfance et la jeunesse occupent une place 
importante dans notre commune.
Nous nous attachons tout d’abord à offrir, 
au niveau de nos trois écoles, le meilleur 
pour les élèves en réalisant régulièrement 

des travaux afin de les accueillir dans les 
meilleures conditions.

Ensuite, nous proposons un accueil périscolaire et un Accueil 
de Loisirs sans Hébergement pour les vacances. Nos équipes 
ont à cœur de proposer des programmes d’animation qui 
suscitent l’intérêt des enfants mais leur apprennent également 
des notions fondamentales comme la bienveillance, le respect, 
le vivre ensemble.
Nos adolescents ne sont pas oubliés, le Pôle Ados leur 
proposant pendant les vacances des activités variées, ainsi que 
trois séjours par an (un au ski et deux au camping en été).
La preuve du succès de ces différentes activités n’est plus à 
démontrer, les réservations étant chaque année de plus en plus 
nombreuses. Je remercie à cette occasion les familles arcoises 
pour leur confiance.
Enfin, du côté des plus petits, notre crèche multi-accueil Le 
Gréou les accueillent jusqu’à 3 ans, en proposant également à 
son niveau des activités et des projets leur permettant de 
s’adapter à la vie en collectivité et de grandir dans un 
environnement sûr et chaleureux.
La population de la commune augmentant régulièrement, nous 
sommes conscients du développement nécessaire de tous ces 
modes d’accueil et y travaillons pour proposer un service 
toujours plus adapté aux familles.




